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 n° 295 149 du 6 octobre 2023 

dans X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître V. CHRISTIAENS 

Torhoutsesteenweg 335 

8400 OOSTENDE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11 mai 2023, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le 

territoire, prise le 24 avril 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 » 

 

Vu le dossier administratif et la note d'observations. 

 

Vu l’ordonnance du 27 juin 2023 convoquant les parties à l’audience du 25 août 2023. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me V. CHRISTIAENS, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, 

et Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Le 10 novembre 2022, la partie requérante a introduit une demande de carte de séjour de membre de la 

famille d'un citoyen de l'Union européenne en sa qualité d’« autre membre de la famille » de son frère de 

nationalité espagnole, M. [X.]. 

 

Le 24 avril 2023, statuant sur cette demande, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour 

de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire. 

 

Ces décisions, qui constituent les acte attaqué, sont motivées comme suit : 
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« □ l’intéressé(e) n’a pas prouvé dans le délai requis qu'il ou elle se trouve cans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen l'Union 

ou d'autre membre de la famille d'un citoyen de l’Union ; 

 

Le 10.11.2022, la personne concernée a introduit une demande de droit au séjour en qualité d'autre 

membre de famille de [X.] (NN 81[…]), de nationalité espagnole, sur base de (article 47/1 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers. 

 

A l'appui de sa demande, bien quelle art produit la preuve de son identité et de son lien de parenté avec 

la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial la qualité d'autre membre de famille « à charge 

ou faisant partie du ménage » telle qu’exigée par l'article 47/1 de la loi du 15/12/1980 n’a pas été 

valablement étayée. 

 

Selon I ’article 47/1 de la loi du 15/12/1980. « sont considérés comme autres membres de la famille d'un 

citoyen de l'Union (...) les membres de la famille, non visés â l'article 40bis §2 qui, dans le pays de 

provenance, sont à charge ou font partie du ménage du citoyen de l'Union ». 

 

Or, d'une part, la qualité « à charge » de la personne concernée par rapport à celle qui lui ouvre le droit 

au séjour n'a pas été prouvée de manière satisfaisante. 

 

Tout d'abord, l'intéressé n'a pas démontré qu'il était sans ressources ou que ses ressources étaient 

insuffisantes dans son pays d'origine ou de provenance pour subvenir à ses propres besoins. À cet effet, 

l'intéressé a produit les documents suivants : 

(1) L’attestation de non-imposition à la TH-TSC, datant du 03/03/2020, n’établit pas que l’intéressé est 

sans ressource dans son pays d’origine ou de provenance mais permet tout au plus d’établir que la 

personne concernée n’est pas imposée en matière de taxe ô l'habitation et des services communaux. 

(2) Le certificat administratif marocain datant du 02/03/2020 et établi par la Khalifa du Caid à Azief, fait 

état que l'intéressé ne dispose d’aucun bien immobilier. Ce certificat ne permet dès lors pas d'attester an 

suffisance que l'intéressé ne dispose pas de ressources dans son pays d’origine. 

(3) Deux attestations du revenu, datant respectivement du 15/02/2019 et du 02/01/2023, et concernant 

les années de 2016, 2017, 2018 et 2019, ne prouvent pas que la personne concernée est sans ressources 

ou que ses ressources sont insuffisantes mais permettent tout au plus de constater que cette dernière n'a 

pas souscrit une déclaration de revenu global pour les années en question. 

(4) Les envois d’argent ne démontrent en soi aucunement une situation d’indigence de la personne 

concernée au pays d'origine mais uniquement l'existence d'un soutien matériel, lequel pouvait servir à 

pourvoir des besoins non essentiels. 

(5) Il est tenu de notifier que les envois d'argent précités et spécifiquement ceux datant de janvier 2019, 

nous informent de l'adresse de l'intéressé qui se trouve en Espagne. Nous ne connaissons dès lors pas 

la situation de l'Intéressé dans son pays de provenance, l'Espagne entre février 2019 (date du dernier 

versement d'argent) et le 25/06/2019 (date d'inscription au Registre des étrangers, selon son Registre 

national). 

 

Ensuite l'intéressé n’a pas pas démontré à suffisance qu’il bénéficiait d’une aide financière ou matérielle 

de la part de la personne lui ouvrant le droit au séjour, lorsqu'il se trouvait dans son pays d'origine ou de 

provenance. A cet effet l'intéresse a produit divers documents : 

(1) Le certificat de charges de famille établi au Maroc par le Président de la commune d'Azlef en date du 

28/07/2022 ne mentionne aucune source probante pouvant étayer la déclaration tenue dans ce dernier 

certificat. C’est pourquoi à défaut de documents probants ce document n'est pas suffisant en vue de 

démontrer que l'intéressé était à charge de son frère. Monsieur [X], au Maroc. 

(2) L'intéressé a produit des versements d'argent du regroupant espagnol au profit de l'intéressé de 2016 

à 2019 (5 en janvier 2019 et 1 en février 2019 7 en 2018 4 en 2017 1 en 2016) Néanmoins l'intéressé n'a 

produit aucune preuve de d aide financière ou matérielle de février 2019 (date du dernier versement 

d’argent) et le 25/06/2019 (date d'inscription au Registre des étrangers) soit avant son arrivée en Belgique 

Dès lors, ces virements ne suffisent pas à établir la charge réelle et entière du regroupant espagnol à 

l'égard de I ’intéressé,  [le requérant], lorsque ce dernier se trouvait dans son pays de provenance. 

 

Enfin I intéressé n'a pas démontré que le regroupant espagnol dispose des ressources suffisantes pour 

le prendre en charge en Belgique. A cet effet, l'intéressé a produit un avertissement-extrait-de-rôle 

(revenus 2021) faisant état que Monsieur [X.] dispose d'un revenu mensuel moyen de 1556 44€, ce qui 

est insuffisant pour prendre en charge l’intéressé sur le territoire belge. 
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D’autre part l’intéressé produit également un certificat administratif (n" 625/2022) établi par le Khalifa du 

Caïd à Azief en date du 28/07/2022, en vue de démontrer qu'il fart partie du ménage de l'ouvrant droit au 

séjour dans le pays de provenance Or. ce document ne permet pas d'établir de manière suffisante que 

cette dernière condition est remplie. 

En effet selon I arrêt de la CJUE du 15/09/2022 dans Iaffaire C-22/21 (Arrêt Minister for Justice and 

Equality - Ressortissant de pays tiers cousin d'un citoyen de l'Union) la notion d'« autre membre de la 

famille faisant partie du ménage du citoyen de l'Union » énoncée par la directive 2004/38/CE désigne 

toute personne entretenant avec un citoyen de l'Union une relation de dépendance fondée sur des liens 

personnels, étroits et stables « […] L'article 3, paragraphe 2 premier alinéa, sous a), de la directive 

2004/38 doit être interprété en ce sens que la notion de « tout autre membre de la famille qui fait partie 

du ménage du citoyen de l'Union bénéficiaire du droit de séjour à titre principal visée à cette disposition, 

désigne les personnes qui entretiennent avec ce citoyen une relation de dépendance, fondée sur des 

liens personnels étroits et stables, tissés au sein d'un même foyer, dans le cadre d’une communauté de 

vie domestique allant au-delà d’une simple cohabitation temporaire déterminée par des raisons de pure 

convenance » 

L'existence d’un tel lien s'apprécie en fonction, outre du degré de parenté entre les deux personnes des 

circonstances propres aux cas. de l'étroitesse de la relation familiale ainsi que de la réciprocité et de 

l’intensité du lien entre ces deux personnes. S’agissant de la stabilité du lien, il doit être tenu compte de 

la durée de la communauté de vie domestique entre le citoyen de l'Union et l’autre membre de sa famille 

concerne comprenant les périodes postérieures et antérieures a (acquisition du statut de citoyen Enfin, il 

convient également de prendre en considération le fait qu’au moins une des personnes se trouverai 

affectée si elle était empêchée de faire partie du ménage du citoyen de l'Union. 

Or il ne ressort pas du dossier de l’intéressé qu'il remplisse la condition de membre de famille faisant 

partie du ménage telle que précisée par l’arrêt précité. En effet le certificat précité mentionne que les deux 

intéresses ont fait partie du même ménage au Maroc Néanmoins en plus du 'ait qu'aucune source 

probante n’est informée dans ce document, ce certificat ne permet en aucun cas d’attester qu'un lien de 

dépendance tel qu'expliqué ci-avant existe entre les deux personnes concernées. 

 

Il est également tenu de notifier que tous les documents concernant la situation de l’intéressé en Belgique 

tels que les versements d’argent réalisés lorsque l’intéressé se trouvait déjà en Belgique ainsi que 

l'attestation de fréquentation régulière datée du 11/12/2019 établie par la Ville de Bruxelles, ne sont pas 

pus en considération étant donné qu’ils ne nous donnent aucune information quant à la situation de 

l'intéressé dans son pays de provenance. 

 

La personne concernée est tenue d’apporter la preuve des éléments qui sont de nature à fonder sa 

demande ce qui implique que la demande doit être suffisamment précise et étayée, voire actualisée si 

nécessaire. Il incombe donc à la personne concernée d'invoquer ou fournir d'elle-même l'ensemble des 

éléments utiles à l'appui de sa demande et il n’appartient pas à l'Office des étrangers de l'entendre 

préalablement à l'adoption de la présente décision. 

 

Au vu de ce qui précède ’es conditions de l'article 47/1 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, I’ établissement et I’ éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc 

refusée. 

 

Conformément à I article 74/13 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers, la demande de la personne concernée a été examinée en tenant compte 

de l’intérêt supérieur de son enfant1, de sa vie familiale et de son état de santé. 

 

Vu que l’examen du dossier n’apporte aucun élément relatif à 'existence de problèmes médicaux chez la 

personne concernée ; 

 

Vu que les intérêts familiaux de la personne concernée ne peuvent prévaloir sur le non-respect des 

conditions légales prévues à l'article 47/1 de la loi du 15/12/1980. En effet la Cour Européenne des Droits 

de l’Homme a jugé que « les rapports entre les adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la 

protection de l'article 8 sans que sort démontrée l'existence d’éléments supplémentaires de dépendance, 

autres que les liens affectifs normaux (Cour EDH arrêt “Ezzouhdi n” 47160/99 du 13 février 2001). Les 

éléments du dossier n’établissent aucun lien de dépendance autres que les liens affectifs normaux. En 

outre, rien n’indique que la relation entre les membres de famille concernés ne peuvent se poursuivre en 

dehors du territoire belge. 
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Dès lors, en exécution de l'article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et I ’éloignement des étrangers il est enjoint à la personne concernée de quitter 

le territoire au Royaume dans les 30 jours vu qu’ elle n’est pas autorisée ou admise à y séjourner à un 

autre titre : la demande de séjour introduite le 10.11.2022 en qualité d’autre membre de famille lui a été 

refusée ce jour Elle séjourne donc en Belgique de manière irrégulière ». 

 

2. Question préalable. 

 

La partie défenderesse soulève dans sa note d'observations l’irrecevabilité du recours en ce qu’il est dirigé 

contre l’ordre de quitter le territoire, dès lors qu’aucun grief précis ne le viserait, au contraire du premier 

acte attaqué. 

 

Le Conseil n’aperçoit pas la raison pour laquelle les moyens ne pourraient viser globalement les actes 

querellés. 

 

Le Conseil observe en outre que dans le cadre de son second moyen, la partie requérante évoque en 

outre expressément l’ordre de quitter le territoire. 

 

L’exception est rejetée. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un premier moyen, de la violation de :  

 

« - Article 8 de la Convention européenne des droits de l’Homme ;  

- Articles 7, 39/79, 40, 40 bis, 40 ter, 42, 47/1, 47/2, 47/3, 62 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ;  

- Articles 52 et 58 de l’Arrêté Royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers ;  

- Articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, 

particulièrement le droit de la motivation matérielle ;  

- L’article 3 de la directive 2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relative au 

droit des citoyens de l'Union et des membres de leurs familles de circuler et de séjourner librement sur le 

territoire des États membres ;  

- Erreur manifeste d’appréciation ;  

- Devoir de prudence, de soin et de minutie, qui font partie intégrante des principes généraux de bonne 

administration ».   

 

3.1.1. S’agissant de la motivation relative à la qualité « à charge » de la personne rejointe, la partie 

requérante expose qu’elle est bien à charge, et se réfère à l’arrêt qui avait annulé une précédente décision 

prise à son égard. Elle indique avoir complété son dossier de pièces depuis lors par des preuves d’envoi 

d’argent entre le 31 décembre 2019 et le 31 décembre 2020, un certificat marocain attestant qu’elle ne 

possède aucun bien immobilier au Maroc, une attestation de non-imposition marocaine, un certificat 

marocain attestant qu’elle résidait avec son frère avant le quitter le territoire, une attestation selon laquelle 

elle n’a souscrit aucune déclaration de revenus, un certificat de célibat, neuf preuves de versements 

d’argent opérés par son frère en sa faveur depuis l’arrivée de ce dernier sur le territoire, la composition 

de ménage attestant de la cohabitation de fait en Belgique, une attestation de numéro de compte, une 

déclaration d’appartenance à une mutuelle en Belgique, une attestation de fréquentation de cours de 

français, une attestation d’enregistrement du bail et un contrat de bail. 

 

Elle expose que contrairement à l’hypothèse du troisième paragraphe de l’article 52 de l’arrêté royal du 8 

octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, elle a bien 

fourni une grande quantité de documents qui prouvent qu’elle est à charge de son frère. 

 

Elle soutient que l’article 3, §2, a) de la Directive 2004/38 a un effet direct « dès lors que l’article 47/1 » 

de la loi du 15 décembre 1980 a été adopté dans le cadre de la transposition de ladite directive 

 

A la suite de rappels jurisprudentiels relatifs à la qualité « à charge », elle expose qu’il appartient à la 

partie défenderesse de vérifier si les besoins essentiels de la partie requérante ont été rencontrés et qu’en 

se référant exclusivement aux montants totaux des versements effectués, la partie défenderesse n’a pas 

apprécié la situation de dépendance dans sa globalité. 
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La partie requérante fait ensuite grief à la partie défenderesse d’avoir critiqué chaque document produit 

pour les besoins de la cause, indiquant ainsi que l’expression « une profession salariée » désigne en 

réalité n’importe quel travail rémunéré ; que ce qui importe n’est pas la période concernée, mais qu’elle 

ne travaillait pas avant son emménagement en Belgique. 

 

Elle indique que l’attestation « du revenu n° 204 » est pertinente car la période recherchée par la partie 

défenderesse est la période « 2018-2019 ». 

 

Elle soutient que contrairement à ce qu’indique la partie défenderesse, les versements d’argent 

démontrent qu’elle ne pouvait subvenir à ses besoins dans son pays de provenance, au vu du niveau de 

vie au Maroc.   

 

3.1.2. S’agissant de la motivation selon laquelle la partie requérante ne faisait pas partie du ménage du 

regroupant dans le pays de provenance, la partie requérante fait tout d’abord valoir que l’article 47/1 de 

la loi du 15 décembre 1980 impose la preuve de la qualité à charge ou celle de l’appartenance au ménage 

du regroupant et que le certificat administratif que la partie défenderesse évoque dans la deuxième partie 

de la motivation n’était pas destinée à établir cette seconde qualité mais bien, avec d’autres éléments, 

qu’elle était à charge de son frère. Elle se réfère à ce sujet au développement ayant conduit à l’annulation 

d’une précédente décision relative à la partie requérante. 

 

Elle indique que bien que cette pièce évoque son père en qualité de « chef de ménage », cela n’est pas 

de nature à contredire la réalité de la dépendance économique et financière de la partie requérante à 

l’égard de son frère, dans la mesure où cette indication est relative au statut social du père et ne dit rien 

du lien de dépendance entre la partie requérante et son frère. 

 

Elle soutient qu’en considérant qu’une telle pièce n’était pas de nature à établir une relation de 

dépendance, la partie défenderesse a commis une erreur manifeste d'appréciation. 

 

En second lieu, elle critique la position de la partie défenderesse qui consiste à ne pas prendre en 

considération les pièces relatives à sa situation en Belgique, en faisant valoir que selon l’arrêt Rahman e. 

a. du 5 septembre 2012 rendu par la Cour de justice de l’Union européenne, le lien de dépendance requis 

doit exister dans le pays de provenance du membre de famille concerné, au moment où il demande à 

rejoindre le citoyen de l’Union. Elle critique à cet égard le motif relatif aux virements pour lesquels la partie 

défenderesse indique qu’ils ne « donnent aucune information quant à la situation de l’intéressé dans son 

pays de provenance » car ces éléments étaient de nature à établir un lien de dépendance 

indépendamment de leur date d’envoi et de leur pays de provenance, se référant au sixième considérant 

de la Directive 2004/38. Elle estime que le lien de dépendance est suffisamment établi par les virements 

mensuels. 

 

Elle fait également grief à la partie défenderesse de ne pas avoir interprété largement les dispositions 

applicables en favorisant l’entrée et le séjour des autres membres de famille, procédant au contraire à 

une interprétation stricte inadéquate eu égard aux éléments de la cause. 

 

3.2. La partie requérante prend un second moyen, de la violation de l’article 8 de la Convention 

européenne des droits de l'homme du 4 novembre 1950 et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs. 

 

Elle fait reproche à la partie défenderesse d’avoir adopté un ordre de quitter le territoire après une 

prétendue prise en compte de la vie familiale, d’avoir indiqué que les éléments du dossier n’établissent 

aucun lien de dépendance autre que les liens affectifs normaux et, plus précisément, de ne pas avoir 

analysé « les pièces déposées » démontrant sa qualité à charge et dès lors sa dépendance à tout le 

moins financière. La partie requérante indique ensuite que « cette pièce » n’a pas été mentionnée, qu’il 

convenait de tenir compte de « ces nouvelles pièces déposées », alors qu’aucune décision n’avait encore 

été notifiée. 

 

La partie requérante expose ensuite que le motif selon lequel « les éléments du dossier n’établissent 

aucun lien de dépendance autre que les liens affectifs normaux » ne permet pas de comprendre le 

raisonnement de la partie défenderesse, alors même qu’il ressort de la jurisprudence de la Cour 

européenne des droits de l’Homme que la dépendance financière est prise en considération et que celle-

ci est en l’espèce établie par les « récents virements bancaires en faveur de la partie requérante aurait 

donc dû être pris en considération par la partie défendante (sic) ». 
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4. Discussion. 

 

4.1.1.  Sur le premier moyen, s’agissant du premier acte querellé, le Conseil rappelle qu’un moyen pris 

de la violation d’une disposition d’une directive transposée en droit interne n’est recevable que s’il est 

soutenu que cette transposition est incorrecte (en ce sens, arrêt CE., n° 217.890 du 10 février 2012), ce 

qui n’est pas le cas en l’espèce.  

 

Le premier moyen est dès lors irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de l’article 3 de la Directive 

2004/38. 

 

Le Conseil rappelle également que l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la 

règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué.  

 

Or, la partie requérante invoque la violation des articles 39/79, 40, 40bis, 40ter, 42 de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 53 à 57 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, sans toutefois avoir exposé en quoi les dites dispositions 

auraient été violées par l’acte attaqué. 

 

Le moyen est dès lors irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions. 

 

4.1.2. le Conseil rappelle que pour satisfaire aux obligations de motivation auxquelles la partie 

défenderesse est tenue en vertu des dispositions dont la partie requérante invoque la violation en termes 

de moyen, l’autorité administrative doit uniquement veiller à ce que sa décision soit libellée de manière à 

permettre à son destinataire de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que ladite 

autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision 

fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Le 

Conseil rappelle à cet égard que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour 

substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris l’acte attaqué. Ce contrôle doit se 

limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle n’a pas donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation.  

 

Ensuite, le Conseil rappelle que l’article 47/3, §2, de la loi du 15 décembre 1980, prévoit que les autres 

membres de la famille d’un citoyen de l’Union, visés à l’article 47/1, 2°, de la loi précitée, applicable à la 

situation revendiquée par la partie requérante : « […] doivent apporter la preuve qu'ils sont à charge du 

citoyen de l'Union qu'ils veulent accompagner ou rejoindre ou qu'ils font partie de son ménage. Les 

documents attestant que l'autre membre de famille est à charge ou fait partie du ménage du citoyen de 

l'Union doit émaner des autorités compétentes du pays d'origine ou de provenance. A défaut, le fait d'être 

à charge ou de faire partie du ménage du citoyen de l'Union peut être prouvé par tout moyen approprié ». 

 

L’exposé des motifs de la loi modificative du 19 mars 2014 se réfère à l’arrêt Rahman du 5 septembre 

2012, par lequel la Cour de justice de l’Union européenne a rappelé que « le législateur de l’Union a établi 

une distinction entre les membres de la famille du citoyen de l’Union définis à l’article 2, point 2, de la 

directive 2004/38, qui bénéficient, dans les conditions énoncées dans cette directive, d’un droit d’entrée 

et de séjour dans l’État membre d’accueil dudit citoyen, et les autres membres de la famille visés à l’article 

3, paragraphe 2, premier alinéa, sous a), de la même directive, dont l’entrée et le séjour doivent 

uniquement être favorisés par cet État membre » (Doc. Parl., Ch., 53, 3239/001, Exp. Mot., p. 21. ; CJUE, 

5 septembre 2012, Rahman, Aff. C-83-11).  

 

Dans l’arrêt susmentionné, la Cour de justice a notamment dit pour droit que « […] pour relever de la 

catégorie des membres de la famille «à charge» d’un citoyen de l’Union visée à l’article 3, paragraphe 2, 

de la directive 2004/38, la situation de dépendance doit exister dans le pays de provenance du membre 

de la famille concerné, et cela à tout le moins au moment où il demande à rejoindre le citoyen de l’Union 

dont il est à la charge » et que « […] les États membres peuvent, dans l’exercice de leur marge 

d’appréciation, imposer des exigences particulières tenant à la nature et à la durée de la dépendance, 

pourvu que ces exigences soient conformes au sens habituel des termes relatifs à la dépendance visée 

à l’article 3, paragraphe 2, premier alinéa, sous a), de la directive 2004/38 et qu’elles ne privent pas cette 

disposition de son effet utile » (considérants 35 et 40). 
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Il résulte de ce qui précède qu’il convient de comprendre la notion « à charge » au sens de l’article 3, 

paragraphe 2, de la Directive 2004/38/CE, dans son sens habituel, soit résultant d’une situation de fait 

caractérisée par la circonstance que le soutien matériel du membre de la famille est assuré par le citoyen 

de l’Union ayant fait usage de la liberté de circulation (voir CJUE, 9 janvier 2007, Aff. C1/05 en cause 

Yunying Jia /SUEDE). 

 

Il s’ensuit qu’en tant qu’« autre membre de famille », et sur la base de l’article 47/1, 2°, de la loi du 15 

décembre 1980, la partie requérante devait établir qu’elle était, dans son pays d’origine ou de provenance, 

à charge du citoyen de l’Union concerné ou qu’elle faisait partie du ménage de ce dernier. 

 

4.1.3. En l’espèce, le Conseil relève que la décision attaquée est fondée en substance sur la considération 

selon laquelle la partie requérante, d’une part, n’a pas prouvé de manière suffisante sa qualité « à charge 

», étant donné qu’elle n’a pas suffisamment démontré l’insuffisance de ses ressources au pays d’origine, 

ni qu’elle a bénéficié d’une aide matérielle régulière lorsqu’elle se trouvait dans le pays d’origine et, d’autre 

part, qu’elle n’a pas non plus établi qu’elle faisait partie du ménage de la personne rejointe au pays 

d’origine.  

 

4.1.4. Contrairement à ce que la partie requérante soutient, la partie défenderesse n’a pas entendu lui 

imposer la démonstration à la fois de sa qualité « charge » et son appartenance au ménage de son frère, 

mais a vérifié si elle n’était pas parvenue à démontrer son appartenance au ménage de son frère à défaut 

d’avoir établi sa qualité à charge. 

 

4.1.5. S’agissant en premier lieu de la détermination du pays d’origine ou de provenance, le Conseil 

observe que la partie défenderesse a, à bon droit, exclu que la Belgique puisse être le pays de provenance 

de la partie requérante, puisqu’elle y sollicite le droit d’y séjourner plus de trois mois.  

 

La seule considération tenant à ce que la partie requérante réside sur le territoire belge, et ce déjà au 

moment de l’introduction d’une telle demande, n’est pas de nature à permettre de qualifier la Belgique de 

pays de provenance de la partie requérante. Les considérations tenues dans la requête, qui se fondent à 

cet égard sur l’arrêt Rahman déjà cité, ne permettent pas de soutenir le contraire.  

 

4.1.6. S’agissant de la qualité d’être à charge, le Conseil observe que la partie défenderesse a analysé 

les pièces produites, que le pays concerné par ces pièces soit le Maroc ou l’Espagne. 

 

La partie requérante n’indique au demeurant pas la ou les pièces qui n’auraient pas été prises en 

considération par la partie défenderesse à cet égard. 

 

Il convient de préciser que le moyen n’est pas fondé en ce que la partie requérante prétend à la violation 

de l’article 52, §3, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, dès lors que cette disposition prévoit que l’administration communale 

concernée refuse la demande si la partie requérante n’a pas, à l’issue d’un délai de trois mois, produit 

tous les documents de preuve requis.  

 

La partie requérante omet d’indiquer que l’article 52, §4, de l’arrêté royal précité prévoit, en son premier 

alinéa, que « [s]i le membre de la famille a produit tous les documents requis, l'administration communale 

transmet la demande au délégué du ministre », en son second alinéa, que « [s]i le Ministre ou son délégué 

reconnaît le droit de séjour ou si aucune décision n'est prise dans le délai prévu à l'article 42, de la loi, le 

bourgmestre ou son délégué délivre à l'étranger une " carte de séjour de membre de la famille d'un citoyen 

de l'Union " conforme au modèle figurant à l'annexe 9. », et en son cinquième alinéa, que « [s]i le ministre 

ou son délégué ne reconnaît pas le droit de séjour, cette décision est notifiée au membre de la famille par 

la remise d'un document conforme au modèle figurant à l'annexe 20, comportant, le cas échéant, un ordre 

de quitter le territoire. Il est procédé au retrait de l'attestation d'immatriculation ». 

 

Il ressort clairement du seul article 52 de l’arrêté royal précité que son troisième paragraphe ne s’appliquait 

pas en l’espèce, dès lors que la partie requérante a produit des documents destinés à démontrer qu’elle 

remplit notamment les conditions du séjour revendiqué et que l’administration communale ayant en 

conséquence transmis les dites pièces, conformément au quatrième paragraphe de ladite disposition, il 

revenait au Ministre ou à son délégué de procéder à leur analyse et d’en conséquence reconnaître, ou 

non, le droit de séjour sollicité. L’article 52 n’a dès lors pas été violé, et l’article 58, que la partie requérante 

invoquait conjointement, pas davantage.  
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S’agissant des versements d’argent, effectués lorsque la partie requérante ne résidait pas en Belgique, 

le Conseil observe que la partie requérante attribue à la décision une motivation qu’elle ne contient pas, 

en reprochant à la partie défenderesse de s’être uniquement référée à leurs « montants totaux ». En 

revanche, elle indique bien que ces envois d’argent ne démontrent pas l’indigence de la partie requérante 

mais uniquement un soutien matériel qui pouvait servir à des besoins non essentiels. 

 

Or, la partie requérante n’a fourni aucune pièce de nature à établir que ces montants ont servi à des 

besoins essentiels en sorte que la partie défenderesse n’a pas commis à cet égard d’erreur manifeste 

d'appréciation. La partie requérante ne conteste pas pour le reste cette motivation. Ensuite et surtout, la 

partie défenderesse a relevé que la partie requérante n’a pas fourni la preuve qu’elle a reçu une aide 

financière de son frère à partir du mois de février 2019, date du dernier versement, jusqu’au 25 juin 2019, 

date de son inscription au registre des étrangers (en Belgique). A ce sujet, la partie requérante soutient 

qu’elle a produit des versements d’argent entre le 31 décembre 2019 et le 31 décembre 2020. Or, à cette 

époque, il n’est pas contesté que la partie requérante résidait en Belgique, en sorte que la partie 

défenderesse, à bon droit, n’en a pas tenu compte, ainsi qu’il a été précisé au point 4.1.5. du présent 

arrêt. Le Conseil observe également que ce faisant, la partie requérante ne conteste pas utilement le motif 

adopté par la partie défenderesse.  

 

S’agissant de l’exercice d’une profession, les critiques de la partie requérante sont vagues, en ce qu’elle 

se limite pour l’essentiel à indiquer que l’expression « profession salariée » vise n’importe quel travail 

rémunéré sans identifier la pièce concernée. Le Conseil n’aperçoit pas de quelle manière la partie 

défenderesse se serait limitée à la notion de « profession salariée », ceci étant absent de la motivation. 

Quant à l’attestation de revenu n° 204, pour la période 2018-2019, la motivation indique que cette pièce 

ne prouvait pas réellement l’absence de revenu, car elle ne prouvait en réalité que l’absence de 

déclaration de revenu, motif que la partie requérante est en défaut de contester. 

 

Quant au grief selon lequel la partie défenderesse critiquerait chaque document produit pour les besoins 

de la cause, le Conseil estime que la partie requérante ne peut sérieusement reprocher à la partie 

défenderesse d’avoir examiné l’ensemble des documents produits et d’avoir motivé spécifiquement sa 

décision quant à ce. Quant à l’expression « pour les besoins de la cause », la partie requérante ne 

rattache ce grief à aucune disposition ni aucun principe visé au moyen. Le Conseil doit quant à lui s’en 

tenir au contrôle de légalité et n’aperçoit pas dans quelle mesure la motivation précise, détaillée et 

circonstanciée adoptée en l’espèce, serait de nature à contrevenir à une disposition ou principe visé au 

moyen. 

 

4.1.7. S’agissant de l’appartenance au ménage du regroupant dans le pays d’origine ou de provenance, 

la Cour de justice de l’Union européenne a, dans son arrêt SRS, AA c. Minister for Justice and Equality 

du 15 septembre 2022 (affaire C-22/21), en se référant à l’enseignement de son arrêt Rahman e. a. du 5 

septembre 2012, rappelé que « pour qu’un ‘autre membre de la famille’ puisse être considéré comme 

faisant partie du ménage, au sens de l’article 3, paragraphe 2, premier alinéa, sous a), de la directive 

2004/38, d’un citoyen de l’Union qui bénéficie d’un droit de séjour dans l’État membre d’accueil, il doit 

apporter la preuve d’un lien personnel étroit et stable avec ce citoyen, attestant d’une situation de 

dépendance réelle entre ces deux personnes ainsi que du partage d’une communauté de vie domestique 

qui n’a pas été provoquée dans le but d’obtenir l’entrée et le séjour dans cet État membre (voir, en ce 

sens, arrêt du 5 septembre 2012, Rahman e.a., C-83/11, EU:C:2012:519, point 38) ». La Cour a ensuite 

dit pour droit que la disposition précitée « doit être interprété en ce sens que : la notion de ‘tout autre 

membre de la famille qui fait partie du ménage du citoyen de l’Union bénéficiaire du droit de séjour à titre 

principal’, visée à cette disposition, désigne les personnes qui entretiennent avec ce citoyen une relation 

de dépendance, fondée sur des liens personnels étroits et stables, tissés au sein d’un même foyer, dans 

le cadre d’une communauté de vie domestique allant au-delà d’une simple cohabitation temporaire, 

déterminée par des raisons de pure convenance ». 

 

Le Conseil observe que la motivation de la décision se réfère donc à un arrêt pertinent de la CJUE en la 

matière, et a ensuite considéré que la partie requérante n’avait pas démontré l’existence d’un tel lien 

personnel avec son frère, par le certificat administratif n° […]/2022 au motif que le certificat produit ne 

renseigne aucune « source probante » et qu’il ne permet pas d’attester un tel lien mais prouve seulement 

que la partie requérante et ce dernier ont fait partie du même ménage.   

Contrairement à ce que la partie requérante sous-entend, la partie défenderesse ne s’est dès lors pas 

fondée sur le fait que le père de la partie requérante aurait été qualifié de « chef de ménage » dans ladite 

pièce, mais sur le fait que cette seule pièce n’établissait pas l’existence du lien de dépendance requis. La 

partie requérante ne critique dès lors pas utilement le motif litigieux.  
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Par ailleurs, dès lors que la partie requérante ne conteste pas le motif selon lequel cette pièce ne 

renseigne pas sa source probante, elle ne justifie pas d’un intérêt à son argumentation consistant à 

reprocher à la partie défenderesse de ne pas l’avoir envisagée dans le cadre de l’analyse de sa qualité 

« à charge ». 

 

4.2.1. Sur le second moyen, le Conseil rappelle tout d’abord que l'article 8 de la CEDH, qui fixe le principe 

suivant lequel toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 

correspondance, n’est pas absolu. Ainsi, l'alinéa 2 de cette disposition autorise l’ingérence de l’autorité 

publique pour autant que celle-ci soit prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure nécessaire à 

certains impératifs précis qu’elle énumère. Le Conseil rappelle également que la Cour européenne des 

droits de l’Homme a, à diverses occasions, considéré que cette disposition ne garantissait pas en tant 

que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas 

ressortissante.  

 

En l’espèce, les actes attaqués ont été pris en application de la loi du 15 décembre 1980 dont les 

dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une société 

démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire national (voir 

notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20 

mars 1991), en sorte que les actes entrepris ne peuvent, en tant que tels, être considérés comme 

constituant une violation de l’article 8 de la CEDH.  

 

Ensuite, ainsi qu’il a été précisé, la partie requérante est en défaut de remettre en cause le motif de la 

décision selon lequel elle n’a pas démontré sa qualité « à charge » dans le pays de provenance, tel que 

requis pour l’obtention du séjour sollicité. Il convient également de rappeler que la partie défenderesse 

n’est en principe pas tenue de procéder, en l’espèce, à une mise en balance des intérêts en présence, 

celle-ci ayant déjà été faite par le Législateur dans le cadre de l’adoption de l’article 47/1 de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

Le second moyen ne peut dès lors être accueilli s’agissant du premier acte attaqué.  

 

4.2.2. Quant au second acte querellé toutefois, la partie défenderesse fait valoir dans sa note 

d'observations que la partie requérante n’est pas fondée à lui reprocher de ne pas avoir procédé à une 

balance des intérêts en présence dès lors que celle-ci, d’une part, a constaté que les conditions du droit 

de séjour revendiqué n’étaient pas remplies et, d’autre part, que la décision attaquée constate également 

que « rien n’indique que la relation entre les membres de famille ne peuvent se poursuivre en dehors du 

territoire belge (sic) ». 

 

Le Conseil souligne en premier lieu que, si la partie défenderesse doit, dans certains cas déterminés à 

l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, délivrer un ordre de quitter le territoire à tout ressortissant d’un 

pays tiers se trouvant sur le territoire belge en séjour irrégulier, cette obligation ne doit pas s’entendre 

comme s’imposant à elle de manière automatique et en toutes circonstances. Ainsi, le caractère irrégulier 

du séjour ne saurait suffire à lui seul à justifier la délivrance d’un ordre de quitter le territoire sans que 

d’autres facteurs, conformément à l’article 74/13 de la même loi ou en lien avec la violation des droits 

fondamentaux garantis par les articles 3 et 8 de la CEDH, soient également pris en compte, en manière 

telle que la partie défenderesse n’est pas dépourvue en la matière d’un certain pouvoir d’appréciation. 

 

Dès lors que, d’une part, l’autorité est tenue, en vertu de son obligation de motivation formelle, d’exposer 

dans l’acte administratif les motifs de fait et de droit qui le fondent et que, d’autre part, elle doit notamment 

avoir égard, lors de l’adoption d’un ordre de quitter le territoire, au respect des droits fondamentaux, il lui 

appartient d’expliquer comment elle a procédé à ce respect en motivant formellement ledit acte à cet 

égard (en ce sens : CE, arrêt n°253 942 du 9 juin 2022). 

 

Le Conseil rappelle également qu’en application de l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, la motivation du second acte attaqué doit être adéquate. 

 

S’agissant de l’existence d’une vie familiale, s’il ressort de la jurisprudence de la Cour EDH que le lien 

familial entre des conjoints ou des partenaires et entre des parents et enfants mineurs doit être présumé, 

il n’en est pas de même dans la relation entre membres majeurs d’une même famille. Dans l’arrêt Mokrani 

c/ France du 15 juillet 2003, la Cour EDH considère que les relations entre parents et enfants majeurs « 

ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 de la Convention sans que soit 
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démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux 

».  

 

Ce raisonnement est transposable aux liens entre frères adultes. 

 

Dans l’appréciation de savoir s’il existe une vie familiale ou non, il y a lieu de prendre en considération 

toutes les indications que la partie requérante apporte à cet égard, comme par exemple la cohabitation, 

la dépendance financière, ou les liens réels entre les membres de la famille.  

 

Or, il ressort de la motivation du second acte attaqué que la partie défenderesse a considéré que la partie 

requérante n’avait pas établi l’existence d’éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens 

affectifs normaux, sans tenir compte toutefois des versements d’argent effectués par le frère de la partie 

requérante au profit de cette dernière lorsque celle-ci se trouvait sur le territoire belge.   

 

Ce faisait, la partie défenderesse n’a pas procédé en l’espèce à un examen rigoureux de la vie familiale 

de la partie requérante en Belgique. En conséquence, et même si tous les motifs adoptés par la partie 

défenderesse au sujet de la vie familiale de la partie requérante ne sont pas contestés, ou ne sont pas 

utilement contestés, tel que relevé par la partie défenderesse dans sa note d'observations, la carence 

susmentionnée doit néanmoins mener le Conseil à constater que le deuxième acte attaqué n’a pas été 

adéquatement motivé au sujet de cette vie familiale. 

 

Le second moyen est en conséquence fondé en ce qu’il est pris de la violation de l’article 3 de la loi du 15 

décembre 1980, ce qui doit conduire à l’annulation du deuxième acte querellé.  

 

5. Débats succincts. 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 24 avril 2023, est annulé. 

 

Article 2 

 

La requête en annulation est rejetée pour le surplus. 

 

Article 3 

 

Il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six octobre deux mille vingt-trois par : 

 

Mme M. GERGEAY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 
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Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK M. GERGEAY 

 


